






LES BÉNÉVOLES EN ACTION

Melle Mme M.      M. et Mme

Nom : Prénom :

Adresse :

Code Postal : Ville :

Pays :

OUI, je soutiens durablement les actions de
l’Association en choisissant le prélèvement 
automatique récurrent. J’autorise 
l’établissement teneur de mon compte à 
prélever chaque mois le montant de :

8 e 15 e 30 e
autre montant :                e

Ce prélèvement commencera
le 10 du mois de :

BULLETIN DE SOUTIEN RÉGULIER
à compléter et retourner à : Association Chiens Guides d’Aveugles - Centres Paul Corteville - 295, rue de Lille - BP 60088 - 59435 RONCQ CEDEX

IBAN

CODE BIC

Signature, date et lieu :
(obligatoires)

À compléter par l’ACGAN

 RUM : 

Compléter vos coordonnées bancaires

MANDAT DE PRÉLÈVEMENT SEPA

Compléter vos coordonnées Nom et adresse du créancier :
Association Chiens Guides d’Aveugles

Centres Paul Corteville - 295, rue de Lille - BP 60088
59435 RONCQ CEDEX -FRANCE

ID CRÉANCIER
SEPA : FR21ZZZ4289543

MERCI DE JOINDRE UN RIB 

Les informations recueillies sur ce bulletin sont enregistrées dans un fichier 
informatisé sous la responsabilité de l’ACGAN, ceci afin de pouvoir vous 
adresser votre reçu fiscal, vous rendre compte de l’utilisation de votre don, 
vous inviter à des événements, faire appel à votre générosité. Ces données, 
destinées à l’ACGAN, peuvent être transmises à des tiers qu’elle mandate 
pour réaliser l’impression et l’envoi d’appel à don. Votre adresse postale 
peut aussi faire l’objet d’un échange avec certains organismes dans le 
cadre d’une prospection. Si vous ne le souhaitez pas, vous pouvez cocher la 
case suivante :    Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de 
suppression, d’opposition, de limitation, ou de portabilité de vos données 
personnelles, en vous adressant à votre association. L’ACGAN attache la 
plus grande importance à la protection de vos données personnelles et au 
respect de vos souhaits.

En signant ce formulaire de mandat, j’autorise l’Association 
les Chiens Guides d’Aveugles Centres Paul Corteville à envoyer 
des instructions à ma banque pour débiter mon compte et ma 
banque à débiter mon compte conformément aux instructions 
de l’Association. Je bénéficie du droit d’être remboursé selon 
les conditions décrites dans la convention que j’ai passée 
avec ma banque. Une demande de remboursement devra être 
présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de 
mon compte pour un prélévement autorisé.

LES “PETITS” DONS FONT AUSSI LES GRANDES ET BELLES HISTOIRES

Avec le prélèvement automatique, vous aidez 
durablement les Chiens Guides d’Aveugles.

Chaque année, notre association améliore la mobilité 
et renforce l’autonomie d’une cinquantaine de 
personnes non ou malvoyantes en leur remettant 
gratuitement un chien guide ou une canne électronique.
Nous œuvrons sur 14 départements qui couvrent la 
partie nord de la France. 

3 BONNES RAISONS DE CHOISIR 
LE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE
• c’est très pratique : un don régulier nous permet

de mieux planifier nos actions en faveur des
personnes déficientes visuelles. C’est vous qui
choisissez le montant et le mois de départ. Vous
pouvez répartir votre don sur l’année.
• des économies pour tous : moins de dépenses

liées à la collecte de fonds = plus d’argent investi
dans nos actions. Et pour vous, aucun frais
supplémentaire sur les prélèvements et toujours
une réduction d’impôt égale à 66 % du montant de
votre don.
• moins de papiers, plus de liberté : vous

continuez à recevoir notre magazine mais plus nos
appels à dons. Vous pouvez modifier ou arrêter sur
simple demande par téléphone ou par courrier.
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LES BÉNÉVOLES EN ACTION

NORMANDIE 
Hervé DEHAIS, Président 
Adresse : 11 résidence Buisson 
27390 GUICHAINVILLE
Téléphone : 06 43 47 27 37 
E-mail : antenne27-76@chien-guide.org  

PAS-DE-CALAIS
Christine SULLIGER, vice-Présidente
Adresse : 933 rue de Wirwignes
62830 QUESTRECQUES
Téléphone : 06 31 70 97 83 
E-mail : antenne62@chien-guide.org 

Vous souhaitez organiser une action solidaire sur d’autres secteurs que la Normandie ou
le Pas de Calais ? Vous pouvez nous contacter par mail sur vvangansbeke@chien-guide.org
ou par téléphone au 03 20 68 59 62 

Retrouvez les détails et l’ensemble

de nos manifestations à venir sur 

notre site web :

www.chien-guide.org

Ils sont 
de retour !   
Depuis quelques semaines, nos élèves chiens 
guides en cours de pré-éducation, au côté 
de leur famille d’accueil, sont de retour dans 
nos écoles ! Les séances d’obéissance ont pu 
reprendre pour notre plus grand bonheur. 

Organisées deux fois par mois au sein des centres, 
elles donnent rendez-vous aux familles d’accueil 
accompagnées de leur chiot. Les moniteurs 
constituent des groupes afi n d’adapter les exercices 
selon l’âge de nos petits prodiges. L’objectif 
de ces séances est d’entraîner le chiot, via des 
exercices ludiques, à obéir sans être distrait par 
ses congénères. Le moniteur note la progression 
du chiot et apprécie son comportement face aux 
exercices demandés.

Une séance regroupe de nombreux exercices 
(marche au pied à différentes allures, les ordres 
“assis” et “couché”, le demi-tour, le rappel, le 
croisement de congénère, l’Agility …). Des séances 
à thème sont également organisées : les exercices 
sont transposés dans des environnements 
différents comme en ville où la diffi culté augmente 
avec la foule, au marché avec toutes ses nouvelles 
odeurs etc.

Témoignage de Sébastien, famille d’accueil de 
Sakura « La liberté retrouvée, il est enfi n possible de 
participer à une séance d’éducation collective ! Au 
programme : marche en laisse dehors et dans les 
rayons de l’Intermarché, tenue de place, escalator, 
ascenseur ! L’occasion aussi de rencontrer d’autres 
familles d’accueil et de revoir Reeve et Prima que 
j’ai eu en famille d’accueil. C’était bien chouette, et 
les moniteurs toujours au top ! Merci aux Centres 
Paul Corteville pour ce moment bien sympa où l’on 
apprend ensemble ! »
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Association Chiens Guides d’Aveugles - Centres Paul Corteville
295 rue de Lille - 59223 RONCQ
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